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Disjoncteur  électrique  a  tenue  diélectrique  améliorée. 
(g?)  L'invention  est  relative  à  un  disjoncteur  électrique  isolé  par 
un  gaz  isolant  à  SF6  contenu  dans  une  enveloppe  (12)  en 
matériau  isolant  moulé.  Le  disjoncteur  comporte  un  système  de 
contacts  (16,  18;  22,  24),  une  paire  de  bornes  (30,  32)  de 
connexion  en  liaison  électrique  avec  les  contacts  par  l'intermé- 
diaire  de  traversées  (26,  28)  traversant  la  paroi  de  l'enveloppe 
(12)  selon  une  direction  perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal,  et 
des  moyens  de  fixation  (40,  42,  46)  de  l'enveloppe  (12)  à  un 
support  (44)  métallique  au  potentiel  de  la  masse  ou  de  la  terre. 
La  surface  latérale  extérieure  de  l'enveloppe  (12)  isolante 
comporte  une  pluralité  d'ailettes  (82)  destinées  à  augmenter  la 
ligne  de  fuite  entre  les  bornes  (30,  32)  et  le  support  (44).  La 
i/aieur  de  la  ligne  de  fuite  est  supérieure  à  la  distance  dans  l'air 
antre  les  mêmes  parties. 

Applications  :  disjoncteurs  à  autosoufflage  moyenne  tension 
ou  haute  tension. 
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Description 

DISJONCTEUR  ELECTRIQUE  A  TENUE  DIELECTRIQUE  AMELIOREE. 

L'invention  est  relative  à  un  disjoncteur  électrique 
ayant  une  enveloppe  étanche  en  matériau  isolant 
moulé,  remplie  d'un  gaz  isolant  à  rigidité  diélectrique  s  
élevée,  notamment  de  l'hexafluorure  de  soufre,  et 
comprenant  : 
-  un  système  de  contacts  séparables  actionnés  au 
moyen  d'un  mécanisme  de  commande, 
-  une  paire  de  bornes  de  connexion  en  liaison  10 
électrique  avec  lesdits  contacts  par  l'intermédiaire 
de  traversées  en  matériau  conducteur,  traversant  la 
paroi  de  la  surface  latérale  de  l'enveloppe  en 
s'étendant  perpendiculairement  à  l'axe  longitudinal, 
-  et  des  moyens  de  fixation  de  l'enveloppe  isolante  à  15 
un  support  métallique  relié  électriquement  à  la 
masse  ou  à  la  terre. 

Un  disjoncteur  à  autosoufflage  du  genre  men- 
tionné  est  décrit  dans  le  brevet  français  No  2.441  .916 
de  la  demanderesse.  Le  disjoncteur  comprend  un  20 
circuit  principal  ayant  un  contact  principal  fixe 
coopérant  avec  un  contact  principal  mobile,  et  un 
circuit  auxiliaire  de  shuntage  ayant  un  contact  d'arc 
fixe  et  un  contact  d'arc  mobile.  A  l'intérieur  de 
l'enveloppe  allongée,  le  circuit  principal  est  25 
connecté  directement  aux  bornes  de  connexion  en 
s'étendant  suivant  une  trajectoire  directement  adja- 
cente  et  plus  courte  que  celle  du  circuit  auxiliaire.  A 
l'opposé  des  bornes  de  connexion,  le  disjoncteur 
est  équipé  de  plots  de  fixation  venant  de  moulage  30 
avec  l'enveloppe  isolante,  et  comprenant  des  inserts 
pour  recevoir  des  vis  lors  de  la  solidarisation  du 
disjoncteur  au  support  métallique  porté  au  potentiel 
de  la  masse.  La  surface  latérale  extérieure  de 
l'enveloppe  est  lisse,  ce  qui  pose  un  problème  35 
d'isolement  électrique  et  de  tenue  diélectrique  du 
disjoncteur  en  présence  d'une  tension  nominale 
élevée,  par  exemple  supérieure  à  20  kV.  Il  est  alors 
impératif  d'augmenter  les  dimensions  de  l'enve- 
loppe  pour  adapter  la  distance  dans  l'air  à  la  valeur  40 
minimale  prescrite  par  les  normes.  La  modification 
de  l'enveloppe  provoque  une  augmentation  de 
l'encombrement  et  du  coût  de  fabrication  du 
disjoncteur. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  augmenter  l'isole-  45 
ment  électrique  d'un  disjoncteur  à  autosoufflage  en 
conservant  l'encombrement  interne  de  l'enveloppe 
remplie  de  gaz  isolant  à  rigidité  diélectrique  élevée. 

Le  disjoncteur  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  que  la  surface  latérale  extérieure  de  l'enveloppe  50 
isolante  comporte  une  pluralité  d'ailettes  destinées 
à  augmenter  la  ligne  de  fuite  entre  les  bornes  et  le 
support,  la  valeur  de  la  ligne  de  fuite  étant  supérieure 
à  la  distance  dans  l'air  entre  les  mêmes  parties,  et 
que  la  surface  latérale  interne  en  contact  avec  le  gaz  55 
isolant  de  l'enveloppe  est  lisse  au  niveau  des  ailettes 
externes. 

Les  ailettes  viennent  avantageusement  de  mou- 
lage  avec  l'enveloppe  isolante  en  s'étendant  sur 
toute  la  longueur  de  la  surface  latérale  selon  une  60 
direction  parallèle  à  l'axe  longitudinal. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
l'enveloppe  est  dotée  d'une  nervure  annulaire 

faisant  saillie  au  droit  d'un  orifice  ménagé  dans  la 
paroi  de  l'enveloppe  pour  le  passage  de  l'arbre 
métallique  de  transmission  accouplé  au  mécanisme 
de  commande  extérieure.  La  présence  de  la  nervure 
autour  de  l'arbre  augmente  la  ligne  de  fuite  entre  la 
borne  de  connexion  la  plus  proche  et  l'arbre  au 
potentiel  de  la  masse. 

En  version  débrochable  du  disjoncteur,  les 
bornes  de  connexion  peuvent  recevoir  des  prises  de 
courant  comprenant  chacune  un  bras  d'embro- 
chage  ayant  une  première  extrémité  rigidement 
assujetti  à  chaque  borne  de  connexion,  et  une 
deuxième  extrémité  opposée  portant  une  pince 
d'embrochage,  le  bras  d'embrochage  étant 
conformé  en  radiateur  comprenant  un  corps  métalli- 
que  équipé  d'ailettes  de  refroidissement  sur  sa  face 
externe.  La  première  extrémité  du  bras  d'embro- 
chage  comporte  un  capot  incurvé  de  révolution 
destiné  à  recouvrir  les  bords  saillants  de  la  borne  de 
connexion  correspondante. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 
d'un  mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention,  donné  à 
titre  d'exemple  non  limitatif  et  représenté  aux 
dessins  annexés,  dans  lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en 
élévation  d'un  disjoncteur  débrochable  selon 
l'invention,  le  disjoncteur  étant  monté  sur  un 
chariot  mobile; 

-  la  figure  2  montre  à  échelle  agrandie,  une 
vue  en  coupe  axiale  d'un  disjoncteur  non 
débrochable  selon  l'invention; 

-  la  figure  3  est  une  vue  détaillée  du  système 
de  connexion  du  contact  principal  fixe  de  la 
fig.2; 

-  la  figure  4  est  une  vue  de  profil  de  lafig.  3; 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  selon  la 

ligne  V-V  de  lafig.  4; 
-  la  figure  6  représente  une  vue  en  coupe 

d'une  variante  du  bras  d'embrochage  selon  la 
fig.1; 

-  la  figure  7  est  une  vue  de  dessous,  à  échelle 
agrandie,  de  l'enveloppe  isolante  du  disjoncteur 
selon  la  fig.  2,  après  enlèvement  des  parties 
actives  et  du  mécanisme  de  commande; 

-  la  figure  8  est  une  vue  de  profil  de 
l'enveloppe  isolante. 

Sur  les  figures,  un  pôle  d'un  disjoncteur  10 
électrique  à  autosoufflage  est  logé  dans  une 
enveloppe  12  étanche  en  matériau  isolant  moulé, 
remplie  d'un  gaz  isolant  électronégatif  à  rigidité 
diélectrique  élevée,  notamment  de  l'hexafluorure  de 
soufre.  L'enveloppe  12  de  forme  allongée  en  résine 
époxyde  renferme  un  circuit  principal  14  de  passage 
du  courant  nominal  ayant  une  paire  de  contacts 
principaux  16,  18  dont  l'un  18  est  mobile,  et  un  circuit 
auxiliaire  20  de  shuntage  du  circuit  principal  14  ayant 
une  paire  de  contacts  d'arc  22,  24  dont  l'un  est 
mobile  (en  pointillé  sur  la  fig.  2).  Une  paire  de 
traversées  26,  28  décalées  l'une  de  l'autre  dans  la 
direction  longitudinale  traversent  radialement  la 
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paroi  ae  i  enveloppe  vz  pour  constituer  une  borne  30 
d'entrée  et  une  borne  32  de  sortie  du  pôle  du 
disjoncteur  10. 

En  version  débrochable  du  disjoncteur  10  (fig.  1), 
chaque  borne  de  connexion  30,  32  est  équipée 
d'une  prise  de  courant  34,  36  formée  par  un  bras 
d'embrochage  à  pince  de  contact  38.  Le  disjoncteur 
10  est  monté  sur  un  chariot  37  mobile,  muni 
d'organes  39  de  roulement  autorisant  le  déplace- 
ment  en  translation  du  disjoncteur  10  entre  les 
positions  embrochée  et  débrochée. 

En  version  fixe  du  disjoncteur  10  (fig.  2),  le 
raccordement  électrique  du  pôle  s'effectue  directe- 
ment  sur  les  bornes  30,  32  extérieures  des  traver- 
sées  26,  28  conductrices,  en  l'absence  des  bras 
d'embrochage  des  prises  de  courant  34,  36. 

A  l'opposé  des  bornes  30,  32,  la  paroi  latérale  de 
l'enveloppe  12  isolante  comporte  une  paire  de  plots 
40,  42  de  fixation  destinés  à  solidariser  mécanique- 
ment  le  disjoncteur  10  à  un  support  44  métallique 
relié  électriquement  à  la  masse.  Le  support  44  du 
disjoncteur  10  peut  faire  partie  d'un  châssis  fixe 
(fig.  2)  ou  être  installé  sur  le  chariot  37  mobile  (fig.  1  ). 
Les  plots  40,  42  sont  réalisés  par  moulage  avec 
l'enveloppe  12  isolante,  de  manière  à  faire  saillie  de 
la  paroi  latérale  située  à  l'opposé  des  traversées  26, 
28.  Des  inserts  46  métalliques  noyés  dans  l'extré- 
mité  de  chaque  plot  40,  42  isolant,  peuvent  recevoir 
des  vis  d'assemblage  (non  représentées)  lors  de  la 
fixation  du  disjoncteur  10  au  support  44. 

Les  fonds  48,  50  ouverts  opposés  de  l'enveloppe 
12  sont  obturés  respectivement  au  moyen  d'un 
couvercle  inférieur  52  et  d'un  couvercle  supérieur 
54.  Un  tamis  moléculaire  56  est  logé  à  l'intérieur  de 
l'enveloppe  12  dans  une  cavité  du  couvercle  infé- 
rieur  52. 

Un  mécanisme  de  commande  (non  représenté) 
extérieur  est  accouplé  mécaniquement  à  une  mani- 
velle  58  calée  sur  un  arbre  60  rotatif  traversant  un 
orifice  62  de  l'enveloppe  12  avec  interposition  d'un 
système  d'étanchéité  64  dynamique.  A  l'intérieur  de 
l'enveloppe  12,  l'arbre  60  est  articulé  à  une  bielle  66 
Isolante  de  transmission  destinée  à  entraîner  l'équi- 
oage  mobile  du  pôle  du  disjoncteur  10.  L'orifice  62 
de  passage  de  l'arbre  60  rotatif  est  disposé  entre  le 
Dlot  de  fixation  40  et  le  fond  48  inférieur  de 
'enveloppe  12. 

Le  contact  principal  mobile  18  du  circuit  principal 
14  est  monté  à  pivotement  sur  un  axe  68  fixe  porté 
Dar  la  traversée  26  inférieure.  Une  liaison  cinémati- 
que  70  intermédiaire  relie  mécaniquement  le  contact 
Drincipal  mobile  18  à  une  tige  72  de  commande 
mobile  en  translation  ayant  une  extrémité  articulée  à 
a  bielle  66  isolante,  et  une  extrémité  opposée 
sortant  le  contact  d'arc  mobile  24.  La  tige  72  est 
conductrice,  et  est  reliée  électriquement  à  la 
raversée  26  inférieure  par  un  conducteur  de  liaison 
r4  flexible.  Lors  de  la  rotation  de  l'arbre  60,  la  liaison 
cinématique  70  transforme  le  mouvement  rectiligne 
te  la  tige  72  en  un  mouvement  de  pivotement  du 
contact  principal  mobile  18,  l'ensemble  étant  agencé 
cour  provoquer  la  séparation  des  contacts  princi- 
caux  16,  18  avant  celle  des  contacts  d'arc  22,  24.  Le 
nouvement  de  pivotement  du  contact  principal 
nobile  18  est  ainsi  dérivé  du  mouvement  de 

coulissement  de  la  tige  72  de  commande  du  contact 
d'arc  mobile  24. 

Un  dispositif  à  autosoufflage  à  piston  76  et 
cylindre  78  de  compression  du  gaz  est  associé  à  la 

5  paire  de  contacts  d'arc  22,  24,  et  est  actionné  lors  du 
déplacement  de  la  tige  72  de  commande  pour 
engendrer  un  souflage  pneumatique  de  l'arc  tiré  lors 
de  la  séparation  des  contacts  d'arc  22,  24. 

Le  contact  principal  fixe  16  est  supporté  par  un 
10  système  de  connexion  80  fixe  branché  électrique- 

ment  à  la  traversée  supérieure  28.  Le  contact  d'arc 
fixe  22  est  relié  également  à  la  traversée  28 
supérieure.  A  l'intérieur  de  l'enveloppe  12,  le  circuit 
principal  14  est  connecté  directement  aux  traver- 

15  sées  26,  28  en  s'étendant  suivant  une  trajectoire 
longitudinal  directement  adjacente  et  plus  courte 
que  celle  du  circuit  auxiliaire  20  décalé  dans  le  sens 
transversal. 

Le  fonctionnement  d'un  tel  disjoncteur  est  bien 
20  connu  des  spécialistes,  et  est  décrit  en  détail  dans  le 

brevet  français  No2.441.916  de  la  demanderesse. 
Selon  l'invention,  la  surface  latérale  extérieure  de 

l'enveloppe  12  isolante  comporte  une  pluralité 
d'ailettes  82  longitudinales  destinées  à  augmenter  la 

25  ligne  de  fuite  entre  les  bornes  30,  32  conductrices  et 
la  masse  du  support  44  métallique,  constituant  deux 
parties  actives  de  polarités  différentes.  La  ligne  de 
fuite  correspond  à  la  distance  la  plus  courte  entre 
ces  parties  à  la  surface  du  matériau  isolant  de 

30  l'enveloppe  12  et  des  plots  40,  42  de  fixation.  La 
valeur  de  la  ligne  de  fuite  est  supérieure  à  la  distance 
dans  l'air  entre  les  mêmes  parties.  Les  ailettes  82 
sont  formées  par  des  nervures  longitudinales  exté- 
rieures  venant  de  moulage  avec  l'enveloppe  12,  et 

35  s'étendant  sur  toute  la  longueur  entre  les  fonds  48, 
50  de  l'enveloppe  12  selon  une  direction  parallèle  à 
l'axe  longitudinal  (voir  fig.  1  et  8).  La  paroi  interne  de 
la  surface  latérale  de  révolution  de  l'enveloppe  12 
est  lisse  tandis  que  les  ailettes  82  extérieures  sont 

40  avantageusement  réparties  à  intervalles  réguliers  de 
part  et  d'autre  de  chaque  borne  30,  32  sur  une 
fraction  de  la  paroi  externe  de  l'enveloppe  12  (voir 
fig.  7).  La  partie  restante  de  la  paroi  entre  les  ailettes 
82  et  les  plots  de  fixation  40,  42  est  lisse. 

i5  L'enveloppe  12  est  dotée  d'une  nervure  84 
supplémentaire  au  niveau  de  l'orifice  62  de  passage 
de  l'arbre  60  rotatif,  lequel  est  réalisé  en  matériau 
métallique  et  relié  au  potentiel  de  la  masse.  La 
nervure  84  présente  un  rebord  extérieur  annulaire 

50  qui  augmente  la  ligne  de  fuite  entre  la  borne  30 
inférieure  et  l'arbre  60  de  commande.  Le  rebord  est 
disposé  en  retrait  du  plot  40  isolant. 

La  présence  des  ailettes  82  longitudinales  et  de  la 
nervure  84  annulaire  sur  la  surface  extérieure 

ï5  améliore  la  tenue  diélectrique  et  l'isolement  électri- 
que  du  disjoncteur  sans  augmenter  l'encombrement 
interne  de  l'enveloppe  12.  La  tension  nominale  du 
disjoncteur  peut  ainsi  passer  de  18  kV  à  24  kV.  Les 
ailettes  82  participent  d'autre  part  au  refroidisse- 

>0  ment  du  gaz  isolant  lors  d'une  coupure. 
On  remarque  dans  la  zone  médiane  de  l'enve- 

loppe  12  que  le  système  de  connexion  80  du  contact 
principal  fixe  16  se  trouve  au  potentiel  de  la  borne 
supérieure  28,  alors  que  le  contact  d'arc  mobile  24  et 

>5  la  tige  72  conductrice  sont  au  potentiel  de  la  borne 
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inférieure  30.  Cette  différence  de  potentiel  engendre 
un  champ  électrique  important  dans  cette  zone. 
Pour  éviter  un  éventuel  amorçage  interne,  le  sys- 
tème  de  connexion  80  comporte  deux  barres  86,  88 
méplates  parallèles  en  cuivre  (fig.  3  à  5),  ayant  5 
chacune  une  section  rectangulaire  à  bords  90 
arrondis.  Le  contact  principal  fixe  16  est  pourvu 
d'une  queue  92  servant  d'entretoise  prise  en 
sandwich  entre  les  deux  barres  86,  88  décalées.  Des 
vis  de  fixation  94  assurent  l'assemblage  du  contact  10 
principal  fixe  16  aux  deux  barres  86,  88  du  système 
de  connexion  80.  La  présence  des  bords  90  arrondis 
sur  les  barres  86,  88,  et  de  la  paroi  intermédiaire  du 
cylindre  78  évitent  tout  amorçage  interne. 

Sur  la  figure  6,  le  bras  d'embrochage  de  chaque  15 
prise  de  courant  34,  36  d'un  disjoncteur  débrocha- 
ble,  est  agencé  en  radiateur  95  ayant  un  corps  96 
métallique  présentant  sur  sa  face  externe  une  série 
d'ailettes  98  de  refroidissement.  Les  ailettes  96 
annulaires  viennent  de  fonderie  avec  le  corps  96  et  20 
assurent  une  bonne  évacuation  des  calories  lors  du 
passage  du  courant.  Le  corps  96  est  rigidement 
assujetti  à  la  borne  de  connexion  30,  32  de  la 
traversée  26,  28  correspondante  au  moyen  d'un 
goujon  100  de  fixation  s'étendant  dans  la  partie  25 
interne  102  creuse  du  corps  96.  Le  radiateur  95  est 
équipé  à  l'une  de  ses  extrémités  d'un  capot  104 
incurvé  de  révolution  qui  recouvre  les  bords  saillants 
de  la  borne  de  connexion  30,  32.  L'autre  extrémité 
du  radiateur  95  sert  de  support  à  la  pince  38  30 
d'embrochage.  La  présence  du  capot  104  intégré 
aux  ailettes  98  du  radiateur  95  améliore  la  tenue 
diélectrique  du  disjoncteur. 

L'invention  a  été  décrite  en  application  avec  un 
disjoncteur  à  autosoufflage  pneumatique  à  piston-  35 
cylindre  de  compression  du  gaz  isolant,  mais  elle 
s'étend  à  tout  autre  type  de  disjoncteur,  notamment 
à  autoexpansion  et/ou  soufflage  magnétique  par 
rotation  de  l'arc  au  moyen  d'un  aimant  permanent  ou 
d'une  bobine.  40 

Revendications 
45 

1.  Disjoncteur  électrique  ayant  une  enve- 
loppe  (12)  étanche  en  matériau  isolant  moulé, 
remplie  d'un  gaz  isolant  à  rigidité  diélectrique 
élevée,  notamment  de  l'hexafluorure  de  soufre, 
et  comprenant  :  50 
-  un  système  de  contacts  séparables  (16,  18; 
22,  24)  actionnés  au  moyen  d'un  mécanisme  de 
commande, 
-  une  paire  de  bornes  (30,  32)  de  connexion  en 
liaison  électrique  avec  lesdits  contacts  par  55 
l'intermédiaire  de  traversées  (26,  28)  en  maté- 
riau  conducteur,  traversant  la  paroi  de  la 
surface  latérale  de  l'enveloppe  (12)  en  s'éten- 
dant  perpendiculairement  à  l'axe  longitudinal, 
-  et  des  moyens  (40,  42,  46)  de  fixation  de  60 
l'enveloppe  (12)  isolante  à  un  support  (44) 
métallique  relié  électriquement  à  la  masse  ou  à 
la  terre,  caractérisé  en  ce  que  la  surface  latérale 
extérieure  de  l'enveloppe  (12)  isolante  com- 
porte  une  pluralité  d'ailettes  (82)  destinées  à  65 

augmenter  la  ligne  de  fuite  entre  les  bornes  (30, 
32)  et  le  support  (44),  la  valeur  de  la  ligne  de 
fuite  étant  supérieure  à  la  distance  dans  l'air 
entre  les  mêmes  parties,  et  que  la  surface 
latérale  interne  en  contact  avec  le  gaz  isolant  de 
l'enveloppe  (12)  est  lisse  au  niveau  des  ailettes 
(82)  externes. 

2.  Disjoncteur  électrique  selon  la  revendica- 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  les  ailettes  (82) 
viennent  de  moulage  avec  l'enveloppe  (12) 
isolante  en  s'étendant  sur  toute  la  longueur  de 
la  surface  latérale  selon  une  direction  parallèle  à 
l'axe  longitudinal. 

3.  Disjoncteur  électrique  selon  la  revendica- 
tion  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  les  ailettes 
(82)  se  trouvent  de  part  et  d'autre  de  chaque 
borne  (30,  32)  en  étant  réparties  à  intervalles 
réguliers  sur  une  fraction  de  la  surface  latérale 
externe  de  l'enveloppe  (12). 

4.  Disjoncteur  électrique  selon  l'une  des 
revendications  1  à  3,  l'enveloppe  comprenant 
un  orifice  (62)  de  passage  d'un  arbre  (60) 
métallique  de  transmission  du  mécanisme  de 
commande,  caractérisé  en  ce  que  l'enveloppe 
(12)  est  dotée  d'une  nervure  (84)  annulaire 
faisant  saillie  vers  l'extérieur  au  droit  de  l'orifice 
(62)  de  manière  à  augmenter  la  ligne  de  fuite 
entre  la  borne  de  connexion  (30)  la  plus  proche 
et  l'arbre  (60)  au  potentiel  de  la  masse. 

5.  Disjoncteur  électrique  selon  l'une  des 
revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  de  fixation  du  disjoncteur  au  support 
(44)  métallique  sont  formés  par  des  plots  (40, 
42)  isolants  venant  de  moulage  avec  l'enve- 
loppe  (12),  en  faisant  saillie  de  la  paroi  latérale 
située  à  l'opposé  des  bornes  de  connexion  (30, 
32)  correspondante,  et  que  chaque  plot  (40,  42) 
s'étend  perpendiculairement  à  l'axe  longitudinal 
de  l'enveloppe  (12). 

6.  Disjoncteur  électrique  selon  la  revendica- 
tion  5,  caractérisé  en  ce  que  la  nervure  (88) 
annulaire  entoure  coaxialement  l'arbre  (60),  et 
est  disposée  en  retrait  du  plot  (40)  de  fixation  le 
plus  proche. 

7.  Disjoncteur  électrique  selon  l'une  des 
revendications  1  à  6,  comportant  un  circuit 
principal  (14)  de  passage  du  courant  nominal 
ayant  une  paire  de  contacts  principaux  fixe  16 
et  mobile  18,  et  un  circuit  auxiliaire  20  de 
shuntage  ayant  une  paire  de  contacts  d'arc  fixe 
(22)  et  mobile  (24),  le  contact  principal  fixe  (16) 
et  le  contact  d'arc  fixe  (22)  étant  reliés 
électriquement  à  l'une  (32)  des  bornes  de 
connexion,  alors  que  le  contact  principal  mobile 
(18)  et  le  contact  d'arc  mobile  (24)  sont 
connectés  à  l'autre  borne  (30)  de  connexion  du 
pôle,  caractérisé  en  ce  que  la  liaison  du  contact 
principal  fixe  (16)  avec  la  borne  de  connexion 
(32)  associée  est  formée  par  un  système  de 
connexion  (80)  ayant  au  moins  deux  barres  (86, 
88)  conductrices  s'étendant  parallèlement  à 
l'axe  longitudinal  de  l'enveloppe  (12),  et  présen- 
tant  chacune  une  section  rectangulaire  à  bords 
(90)  arrondis,  et  que  le  contact  principal  fixe 
(16)  est  pourvu  d'une  queue  (92)  servant 
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d'entretoise  entre  les  deux  barres  (86,  88) 
décalées. 

8.  Disjoncteur  débrochable  électrique  selon 
l'une  des  revendications  1  à  7,  dans  lequel  une 
prise  de  courant  (34,  36)  formée  par  un  bras  5 
d'embrochage  ayant  une  première  extrémité 
rigidement  assujettie  à  chaque  borne  de  conne- 
xion  (30,  32),  et  une  deuxième  extrémité 
opposée  portant  une  pince  d'embrochage,  le 
bras  d'embrochage  étant  conformé  en  radia-  10 
teur  comprenant  un  corps  (96)  métallique 
équipé  d'ailettes  (98)  de  refroidissement  sur  sa 
face  externe,  caractérisé  en  ce  que  la  première 
extrémité  du  bras  d'embrochage  comporte  un 
capot  (104)  incurvé  de  révolution  destiné  à  15 
recouvrir  les  bords  saillants  de  la  borne  de 
connexion  (30,  32)  correspondante. 

9.  Disjoncteur  débrochable  électrique  selon 
la  revendication  8,  caractérisé  en  ce  que  le 
capot  (104)  et  les  ailettes  (98)  de  refroidisse-  20 
ment  viennent  de  fonderie  avec  le  corps  (96) 
métallique  du  radiateur. 
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